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limites, ou qu'elle ait outrepassé ses droits, ce n'est pas le li

«~examiner cette question, mais il est incontestable que

r~ésultat. final de ses discussions, de ses points d'interroga.ti

,seinés partout, de ses dén6gations pure,; et simples, a été

bienfait pour lhistoriographie en génér-al et pour l'archéoloý

-en particulier. Tel auteur qui avait un ou plusieurs volun

prêts, ou supposés prêts pour linpression (comme nous supl

psions les nôtres au lendemain de notre premier volume), s'i

remnis à l'oeuivre, pour discitter à son tour, élaguer les inuti

tés, étayer se.s affirmations de preuves et documents, rtq

enfin lui-même son propre ouvrage.


